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En application des articles L.1321-1 et L.1321-2 du CGCT, la CAHM est bénéficiaire de la mise à disposition des 

digues publiques, assume l’ensemble des obligations de la commune propriétaire et possède tous pouvoirs de gestion à 

l’égard de la digue et ses annexes. 

 

Outre la maîtrise de l’ouvrage de protection, dans le cadre de la surveillance, des inspections périodiques et de 

l’entretien des digues, la collectivité doit également pouvoir circuler librement en pied d’ouvrage. Cependant, la mise à 

disposition des digues n’est effective que sur les parties communales. Les portions de digues sur terrain privé doivent 

faire l’objet de conventions de servitudes ou voir s’appliquer, après enquête publique, l’application des servitudes du 

Code de l’environnement (L.566.12-2). 

 

Afin d’assumer pleinement son rôle de gestionnaire et exercer sa compétence de prévention des inondations, la CAHM 

doit conventionner avec les propriétaires afin d’accéder en tout temps aux ouvrages et effectuer les visites de contrôle et 

d’entretien de la végétation.  

 

Par conséquent, il est proposé de soumettre aux propriétaires privés et publics et de conclure directement avec eux une 

convention afin de consentir un droit de passage exclusif à l’EPCI pour l’exercice de la compétence GEMAPI, de 

déterminer les modalités de ce passage ainsi que les contraintes associées à ce passage et à la mission de la CAHM.  

 

Il est précisé que cette démarche est engagée, notamment, sur les digues des communes de Cazouls-d’Hérault, 

Florensac et Saint-Thibéry, cette servitude étant un préalable nécessaire au classement des digues au titre du décret 

n°2015-526. 

 

Ces conventions fixant les modalités de mise en œuvre seront réitérées par acte notarié afin de pérenniser les servitudes. 

 

Suite à ces actes, au besoin, il sera nécessaire de créer des accès aux parcelles. Pour cela, la mise en place de portillons 

sera réalisée en l’absence d’ouvrages existants. 

 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 
Ouï l’exposé de sa Vice-Présidente, 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE À L’UNANIMITÉ 
 

➢ D’APPROUVER la convention de servitude pour la surveillance et l’entretien des digues ; 

 

➢ D’APPROUVER la prise en charge et la réalisation des travaux nécessaires à la mise en place d’accès aux 

parcelles ; 

 

➢ D’AUTORISER monsieur le Président de la CAHM ou sa Vice-Présidente déléguée à la transition écologique 

et GEMAPI à signer les conventions et actes notariés afférents ; 

 

➢ D’AUTORISER monsieur le Président de la CAHM ou sa Vice-Présidente déléguée à la transition écologique 

et GEMAPI à signer l’ensemble des documents ayant trait à cette action. 

 
                                  Fait et délibéré à BESSAN les jour, mois et an susdits 

                       Le Président 

                                          Gilles D’ETTORE                   
 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de cet acte et informe 

que la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Montpellier dans 

un délai de 2 mois francs, à compter de sa 

publication. 
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